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1.Communication
de la Commission régionale
d’évaluation des charges.

2.Règlement budgétaire 
et financier.

3. Instruction budgétaire 
et comptable M71, durées
d’amortissement.

4.Budget Primitif 
pour 2007.

5.Rapport sur la dette
régionale.

6.Transport Express 
Régional (TER) - Conven-
tion d’exploitation (2007-2014)
du service public ferroviaire
régional de voyageurs entre
la Région Languedoc-
Roussillon et la SNCF 
(lire ci-contre).

7.Garantie d’emprunt
Apafase.

8.Apprentissage: rectifica-
tif au règlement d’aides aux
entreprises privées et publi-
ques, création d’une prime 
à l’emploi.

9.Apprentissage: transfert
d’activité du CFA de l’hôtel-
lerie et du commerce 
de Perpignan à la CCI 
de Perpignan et des 
Pyrénées-Orientales.

10. Education: stagiarisa-
tion des personnels 
des lycées en contrats 
précaires sur missions Tos,
rééqulibrage des dotations
des lycées publics.

11.Culture, arts plastiques
et visuels: subvention 2007 au
Fonds régional d’art contem-
porain (270000 euros) et
convention de financement.

12.Culture, création,
diffusion et innovation artis-
tique régionale: subvention
2007 à l’association Langue-
doc-Roussillon Réseau en
Scène (600000 euros).

13.Patrimoine: acquisi-
tion de locaux pour la Mai-
son de l’Occitanie et de
l’Ibérie (1606228 euros).

14. Invest Languedoc-
Roussillon: programme
d’actions 2007.

15.Transferts Languedoc-
Roussillon: programme
d’actions 2007.

16.Septimanie Export:
programme d’actions 2007.

17.Synersud: 
programme d’actions 2007.

18.Agropolis Museum:
programme d’actions 2007.

19.Comité Régional 
du Tourisme: programme
d’actions 2007.

20.Cépralmar: 
programme d’actions 2007
(lire p. 14).

21. Formation profession-
nelle - Transfert du finance-
ment de l’Afpa, convention
annuelle 2007 en application
de la convention tripartite
Etat-Région-Afpa.

22.Formation profession-
nelle: sanitaire et social,
autorisation et dotation
annuelle de fonctionnement
des établissements dispen-
sant des formations sanitai-
res (4425129 euros).

23.Formation profession-
nelle: sanitaire et social,
dotation annuelle de fonction-
nement des établissements
dispensant des formations
sociales (2797095 euros).

24.Formation profession-
nelle - Sanitaire et social -
Modalités d’attribution et de
paiement des bourses régio-
nales de l’année 2007.

25.Formation profession-
nelle: Financement des
rémunérations accordées aux
stagiaires pour l’année 2007.

26.Modification du règle-
ment du Programme 
régional d’aide à l’immobi-
lier (PRAI).

27.Département économie
et emploi: modifications sans
incidences financières.

28.Programme de finance-
ment de la viticulture, 
subvention de 93660 euros
pour la Fédération des caves
coopératives du Gard.

29.Dispositif d’interven-
tion manifestations à carac-
tère événementiel.

30.Conditions d’interven-
tion de la Région sur les
opérations Grand Site.

31.Programme d’interven-
tion en faveur de la certifica-
tion Agriculture biologique.

32.Bilan 2006 du finance-
ment des chambres d’agri-
culture.

33.Programme
de renforcement des 
compétences scientifiques.

34.Dispositif régional 
de soutien aux installations
solaires photovoltaïques
raccordées au réseau.

35.Patrimoine naturel et
biodiversité: classement de
la Réserve naturelle régio-
nale de Combe Chaude.

36.Location logement 
de fonction.

37.Comité d’actions socia-
les sportives et culturelles de
la Région: subvention 2007
(860000 euros)

38. Souscription à un
contrat de prévoyance et de
retraite complémentaire
pour les agents en contrat à
durée indéterminée, affectés
au sein de l’établissement
public local d’enseignement
de la mer.

39.Tableau de l’effectif.

40.Constitution de la
Commission consultative des
services publics locaux.

41.Décentralisation:
transferts des ports de Sète
et de Port-la-Nouvelle,
conventions et modalités 
de mise en œuvre.

42.Plan de prévention des
inondations du bassin Lez-
Mosson-Etangs palavasiens.

43.Plan de prévention des
inondations du bassin du Vistre.

44.Commande publique.

45.Commission régionale
d’évaluation des charges
(Crec) liées à la loi du
13 août 2004: composition de
la commission, désignation
d’une personnalité qualifiée.

Rectificatif
Une malencontreuse et bien
involontaire erreur s’est
glissée dans notre édition
d’octobre 2006, au fil d’un
article consacré aux
bourses d’aide individuelle
à l’écriture : nous prions
Mme Magali Benelli
d’accepter toutes nos
excuses car elle n’a
malheureusement pas été
bénéficiaire d’une aide de
5 000 euros pour son projet
de contes pour enfants.

Le 19 janvier dernier, réunis
sur le parvis de l’Hôtel de Ré-
gion, plus d’une centaine de
viticulteurs a reçu le soutien
de la Région et de son Prési-
dent Georges Frêche, à l’oc-
casion du départ d’une de
leurs délégations, en trac-
teurs, pour la capitale. Orga-

nisé par le collectif «Paysan
toujours », ce périple était
l’occasion pour le monde
agricole secoué par la crise
de faire entendre ses revendi-
cations et d’aller à la rencon-
tre d’élus et des candidats à
l’élection présidentielle.

Tracteurs pour Paris

Lycées : la fin des
contrats précaires

Georges Frêche, accompagné
de Max Lévita, Vice-président
délégué à l’enseignement se-
condaire, vient d’accueillir
personnellement et dans cha-
que département les nou-
veaux agents Tos (Techni-
ciens ouvriers et de service).
Ces 1 116 agents ont notam-
ment en charge l’accueil des
élèves, l’entretien des bâti-
ments scolaires, la restaura-
tion et l’hébergement. Ils ont
été transférés aux Régions
dans le cadre de la loi de dé-
centralisation du 13 août 2004.
Rappelons que la Région
Languedoc-Roussillon, par
une délibération du 31 mars
2005, avait refusé le projet de
mise à disposition des person-
nels Tos. Néanmoins, elle a
tenu à accompagner cette dé-
cision unilatérale de l’État en
leur consacrant en 2007 un
budget de 42,5 millions d’eu-
ros. La majorité régionale a
également pris un certain
nombre de mesures de jus-
tice sociale, telle l’embauche
des personnels jusque-là en

contrats précaires. Trois cent
sept agents, en contrat d’ac-
compagnement dans l’emploi
(CAE), sont concernés par
cette mesure d’équité : 110
dans l’Hérault, 73 dans le
Gard, 56 dans l’Aude, 52 dans
les Pyrénées-Orientales et 16
en Lozère. Depuis le 1er jan-
vier, ces agents sont stagiaires
de la fonction publique territo-
riale. Ils seront titularisés
après une année d’activité. De
plus, la Région crée 34 postes
de Tos pour les nouveaux ly-
cées de Villeneuve-lez-Avi-
gnon (Gard) et de Canet-en-
Roussillon (Pyrénées-Orien-
tales).

Budget global
transfert Tos

42,5
millions
d’euros

Le 17 janvier dernier, Georges Frêche a présenté ses
vœux aux Techniciens ouvriers et de service (Tos)
de Lozère au lycée Chaptal de Mende. 

Georges Frêche et Damien Alary aux commandes.


